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Emissions et cotations

Valeurs françaises



ARCHOS 
Société anonyme au capital de 22.665.448 euros 

Siège social : 12, rue Ampère - ZI Igny - 91430 Igny 
343 902 821 RCS Evry  

(la « Société ») 
  

  
Avis relatif à la suspension de la faculté d’exercice  

du droit à l’attribution d’actions de la Société 
 
 
Les bénéficiaires d’obligations convertibles et/ou échangeables en actions nouvelles et/ou existantes 
(les « OCEANE »), de bons de souscription d’actions remboursables (les « BSAR »), d’obligations 
remboursables en actions (les « ORA »), et d’options de souscription ou d’achat d’actions (les « Stock-
Options ») de la Société sont informés que la Société a décidé de suspendre le droit à l’attribution 
d’actions nouvelles de la Société à compter du 9 octobre 2018 (0h00, heure de Paris) pour une durée 
maximum de trois (3) mois, soit au plus tard jusqu’au 8 janvier 2019 (23h59, heure de Paris).  
 
La date de reprise de la faculté d’exercice des OCEANE, des BSAR, des ORA et des Stock-Options 
sera fixée par la Société et sera précisée dans un autre avis. 
 
Les droits des bénéficiaires d’OCEANE, de BSAR, d’ORA et de Stock-Options n’ayant pas exercé leur 
droit à l’attribution d’actions de la Société avant le 8 octobre 2018 (23h59, heure de Paris) seront 
préservés conformément aux dispositions légales, réglementaires et, le cas échéant, contractuelles. 
  
  

Le Conseil d’administration  
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